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renonciation ä l’immunite quant aux mesures d’execution du 
jugement, pour lesquelles une renonciation distincte est ne- 
cessaire.

Article 33
1. Sous reserve des dispositions du paragraphe 3 du present 

article, l’agent diplomatique est, pour ce qui est des services 
rendus ä l’Etat accreditant, exempte des dispositions de secu
rite sociale qui peuvent etre en vigueur dans l’Etat accredi- 
taire.

2. L’exemption prevue au paragraphe 1 du present article 
s’applique egalement aux domestiques prives qui sont au 
service exclusif de l’agent diplomatique, ä condition

a) qu’ils ne soient pas ressortissants de l’Etat accreditaire 
ou n’y aient pas leur residence permanente; et

b) qu’ils soient soumis aux dispositions de securite sociale 
qui peuvent etre en vigueur dans l’Etat accreditant ou 
dans un Etat tiers.

3. L'agent diplomatique qui а ä son service des personnes 
auxquelles l’exemption prevue au paragraphe 2 du present 
article ne s’applique pas doit observer les obligations que les 
dispositions de securite sociale de l’Etat accreditaire imposent 
ä l’employeur.

4. L’exemption prevue aux paragraphes 1 et 2 du present 
article n’exclut pas la participation volontaire au regime de 
securite sociale de l’Etat accreditaire pour autant qu’elle est 
admise par cet Etat.

5. Les dispositions du present article n’affectent pas les 
accords bilateraux ou multilateraux relatifs ä la securite so
ciale qui ont ete conclus anterieurement et eiles n’empechent 
pas la conclusion ulterieure de tels accords.

Article 34

L’agent diplomatique est exempt de tous impöts et taxes, 
personnels ou reels, nationaux, regionaux ou communaux, ä 
1’exception:

a) des impöts indirects d’une nature telle qu’ils sont norma
lement incorpores dans le prix des marchandises ou des
services;

b) des impöts et taxes sur les biens immeubles prives situes 
sur le territoire de l’Etat accreditaire, ä moins que 
l’agent diplomatique ne les possede pour le compte de 
l’Etat accreditant, aux fins de la mission;

c) des droits de -succession pergus par l’Etat accreditaire,
sous reserve des dispositions du paragraphe 4 de Par
ticle 39; •

d) des impöts et taxes sur les revenus prives qui ont leur 
source dans l’Etat accreditaire et des impöts sur le capi
tal preleves sur les investissements effectues dans les 
entreprises commerciales situees dans l’Etat accredi
taire;

e) des impöts et taxes pergus en remuneration de services 
particuliers rendus;

f) des droits d’enregistrement, de greffe, d’hypotheque et 
de timbre en ce qui concerne les biens immobiliers, sous 
reserve des dispositions de Particle 23.

Article 35
L’Etat accreditaire doit exempter les agents diplomatiques 

de toute prestation personnelle,'de tout service public de 
quelque nature qu’il soit et des charges militaires telles que 
les requisitions, contributions et logements militaires.

Article 36
1. Suivant les dispositions legislatives et reglementaires 

qu’il peut adopter, l’Etat accreditaire accorde Pen tree et 
Г exemption de droits de douane, taxes et autres redevances

connexes autres que frais d’entreposage, de transport et frais 
afferents ä des services analogues sur:

a) les objets destines ä l’usage officiel de la mission;
b) les objets destines ä l’usage personnel de l’agent diplo

matique ou des membres de sa famille qui font partie 
de son menage, у compris les effets destines ä son 
installation.

2. L’agent diplomatique est exempte de Pinspection de son 
bagage personnel, ä moins qu’il n’existe des motifs serieux 
de croire qu’il contient des objets ne beneficiant pas des 
exemptions mentionnees au paragraphe 1 du present article, 
ou des objets dont Pimportation ou Pexportation est interdite 
par la legislation ou soumise aux reglements de quarantaine 
de l’Etat accreditaire. En pareil cas, Pinspection ne doit se 
faire qu’en presence de l’agent diplomatique ou de son re- 
presentant autorise.

Article 37
1. Les membres de la famille de l’agent diplomatique qui 

font partie de son menage beneficient des privileges et immu
nites mentionnes dans les articles 29 ä 36, pourvu qu’ils ne 
soient pas ressortissants de l’Etat accreditaire.

2. Les membres du personnel administratif et technique de 
la mission, ainsi que les membres de leurs families qui font 
partie de leurs menages respectifs, beneficient, pourvu qu’ils 
ne soient pas ressortissants de l’Etat accreditaire ou n’y aient 
pas leur residence permanence, des privileges et immunites 
mentionnes dans les articles 29 ä 35, sauf que Pimmunite de 
la juridiction civile et administrative de l’Etat accreditaire 
mentionee au paragraphe 1 de Particle 31 ne s’applique pas 
aux actes accomplis en dehors de Pexercice de leurs fonctions. 
Ils beneficient aussi des privileges mentionnes au para
graphe 1 de Particle 36 pour ce qui est des objets importes 
lors de leur premiere installation.

3. Les membres du personnel de service de la mission qui 
ne sont pas ressortissants de l’Etat accreditaire ou n’y ont pas 
leur residence permanente beneficient de Pimmunite pour les 
actes accomplis dans Pexercice de leurs fonctions, et de 
Pexemption des impöts et taxes sur les salaires qu’ils regoi- 
vent du fait de leurs services, ainsi que de Pexemption prevue 
ä Particle 33.

4. Les domestiques prives des membres de la mission qui 
ne sont pas ressortisants de l’Etat accreditaire ou n’y ont 
pas leur residence permanente sont exemptes des impöts et 
taxes sur les salaires qu’ils regoivent du fait de leurs services. 
А tous autres egards, ils ne beneficient des privileges et im
munites que dans la mesure admise par l’Etat accreditaire. 
Toutefois, l’Etat accreditaire doit exercer sa juridiction sur 
ces personnes de fagon ä ne pas entraver d’une maniere exces
sive Paccomplissement des fonctions de la mission.

Article 38
1. А moins que des privileges et immunites supplementaires 

n’aient ete accordes par l’Etat accreditaire, l’agent diploma
tique qui a la nationality de l’Etart accreditaire ou у a sa re
sidence permanente ne beneficie de Pimmunite de juridiction 
et de Pinviolabilite que pour les actes officiels accomplis 
dans Pexercice de ses fonctions.

2. Les autres membres du personnel de la mission et les 
domestiques prives qui sont ressortissants de l’Etat accredi
taire ou qui у ont leur residence permanente ne beneficient 
des privileges et immunites que dans la mesure oü cet Etat 
les leur reconnait. Toutefois, l’Etat accreditaire doit exercer 
sa juridiction sur ces personnes de fagon ä ne pas entraver 
d’une maniere excessive Paccomplissement des fonctions de 
la mission.

Article 39
1. Toute personne avant droit aux privileges et immunites 

en benefick- des qu'elle penelre sur le territoire de l'Etat


